
Épargne & Retraite
Assurance & Protection

Anticiper les risques
 • Arrêtez vos chantiers et travaux en extérieur.
 • Fermez les portes, portails, fenêtres, volets, et protégez vos biens susceptibles 
d’être emportés en mettant à l’abri tous les objets non fixés.

 • Prévoyez la mise en sécurité de vos véhicules.
 • Faites une réserve d’eau potable, de vivres et de matériel de secours en cas 
de confinement demandé par les autorités.

 • Assurez-vous du fonctionnement des moyens d’éclairage de secours 
(bougies, lampes-torches…).

 • Rassemblez les papiers importants (pièces d’identité, carte Vitale et autres 
documents de santé, moyens de paiement, livret de famille…).

 • En cas d’utilisation d’un dispositif d’assistance médicale alimenté par 
électricité, prenez vos précautions en contactant l’organisme qui en assure 
la gestion.

 • Restez chez vous, évitez tout déplacement à pied ou en voiture.

Renforcer sa vigilance durant l’épisode
 • Évitez tout déplacement inutile, ne vous promenez pas en forêt, dans les 
parcs...

 • Ne restez pas derrière les fenêtres, portes-fenêtres et dans les vérandas.
 • Soyez vigilant aux projections d’objets divers (tuiles, branches, tôles, 
panneaux, cheminées...).

 • En cas de déplacements obligatoires, privilégiez les grands axes de 
circulation, fermez toutes les fenêtres et limitez votre vitesse sur route  
et autoroute, en particulier si vous conduisez un véhicule ou un attelage 
sensible aux effets du vent (caravane, véhicule deux roues...).

 • Dans la mesure du possible, arrêtez-vous sur le bas-côté de la route, loin 
d’arbres et pylônes risquant de tomber sur votre véhicule.
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Avoir les bons réflexes

Prévenir 
les tempêtes

Fiche prévention

Quelques conseils pour agir avant, pendant et après un épisode de tempête. Les phénomènes de vents violents et de tempêtes 
nécessitent d’être vigilant. Selon l’intensité du vent, les tempêtes peuvent engendrer des dégâts matériels très importants, mais 
aussi humains.

Connaître l’évolution de la 
 situation 

• Renseignez-vous auprès de la mairie, 
préfecture ou services de l’État sur le risque 
tempête, sa fréquence, le niveau d’exposition 
communal et l’organisation mise en place pour 
le gérer (moyens d’alerte, centres d’accueil…).

• Tenez-vous informé de la situation météo en 
utilisant les radios (poste à piles) et autres 
médias (TV, réseau Radio France). Consultez 
régulièrement la carte de vigilance de Météo-
France (http://vigilance.meteofrance.com).

+
Le      Abeille Assurances
Complétez votre numéro de téléphone 
mobile sur votre espace personnel pour être 
informé par SMS de toute situation à risque 
sur votre commune.

Rester prudent, même après le passage de la tempête
 • Suivez les consignes de sécurité diffusées par les autorités.
 • Ne touchez pas aux fils électriques et téléphoniques tombés au sol.
 • Faites l’inventaire des dégâts, photographiez les dommages.
 • Déclarez le sinistre au plus tôt à votre assureur.

Après un épisode météorologique violent et en fonction de l’intensité de celui-ci, vous pouvez proposer votre aide à la mairie.

En cas de danger, prévenir les secours en composant le 18 ou le 112. Si vous remarquez une personne sans abri ou en 
difficulté dans la rue, appelez le 115.


